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LE MOT DU MAIRE

006 s'est achevée, riche
des nouvelles structures
mises en place, qui

permettront à notre commune
d'affronter son avenir avec
confiance. 

La Zone d'Activités SEGLA
se bâtit sur une surface
importante où se développeront
successivement des activités
créatrices d'emploi, mais aussi
de ressources qui aideront notre
budget dans l'intérêt de tous.

Soulignons aussi le rôle
important d’Axe Sud et du
SIVOM : l'eau potable avec
aujourd'hui une usine unique dans
le Grand Sud, le traitement des
déchets et des ordures ménagères
et les prévisions d'extension
du réseau d'assainissement.
Tous ces facteurs de mieux-être
nécessitent de la persévérance,
de la sagesse et une volonté
de mettre notre commune au
diapason de l'évolution de la
société tout en respectant les
moyens de chacun.

L'année nouvelle est là, avec
ses incertitudes, ses souhaits, ses
illusions. Aussi, permettez-moi de
saluer la mémoire de notre
ami Alain Pagès, serviteur
dévoué sans limite au service
des structures sociales et de
la petite enfance, qui nous a
quittés il y a quelques mois. 

2007 est là, avec toutes les
interrogations qu'elle porte
en elle. Si le bonheur est un
rêve, une merveilleuse utopie,
souhaitons que nous puissions
les uns et les autres vivre
ensemble dignement comme
le souligne si bien le triptyque
de notre République. 

Enfin, permettez-moi de
présenter à chacun d'entre
vous mes meilleurs vœux
pour l'année nouvelle en
mon nom et celui du Conseil
Municipal.
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eysses, accueillant plus de 5000 habitants,
doit réaliser une aire d’accueil pour les
gens du voyage avant septembre 2007

(loi Besson). Passé ce délai, la commune n’aura plus
droit à aucune subvention et devra prendre en
charge la totalité des coûts des travaux (720 808 e
au lieu de 379 336 e avec les subventions). Une
réunion publique du quartier de la Saudrune a eu
lieu début décembre pour informer les habitants
sur la réalisation et le fonctionnement de cette aire (opération confiée au SIVOM).

Le Lieutenant FOURNIER a pu expliquer sa mission confiée par le sous-préfet, suite
aux démarches faites par la municipalité depuis plusieurs années : faire cesser
le comportement scandaleux d'entreprises (celles qui comblent les lacs et les Remblais
Toulousains) qui polluent cette partie de notre commune en toute impunité.

FUTURE AIRE DES GENS DU VOYAGE

S

De gauche à droite : André MORERE, Maire de St-Hilaire,
Vice-président de la Communauté d’Agglomération du
Muretain chargé de la gestion des aires des gens du voyage ;
Alain PACE, Maire-Adjoint; Lieutenant FOURNIER,
gendarmerie de Seysses ;  Daniel DAMERMANT, Conseiller
Municipal, délégué au SIEANAT  (Syndicat Intercommunal d'Études
pour l'Accueil des Nomades dans l'Agglomération Toulousaine) ;
Christophe DELAHAYE, Directeur Général des Services du
SIVOM de la Saudrune ; Alain AUBERTAdjoint au Maire chargé
de l'urbanisme.

Le fonctionnement de l’aire des gens du
voyage vous sera présenté en détail dans

le prochain Écho du Binos.
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BILAN DU SÉJOUR PARISIEN

DE TROIS JEUNES CONSEILLERS MUNICIPAUX

rois jeunes du CMJ sont allés à Paris à l’occasion du
congrès de l’ANACEJ (Association Nationale des

Conseils d'Enfants et de Jeunes) qui s’est tenu pendant
trois jours en octobre. 

95 délégations de CMJ étaient présentes. Le congrès
a eu lieu à la Cité des Sciences et de l’Industrie et a
notamment permis aux participants de rencontrer d’autres CMJ.

Nos jeunes conseillers ont eu le privilège de visiter
l’Assemblée Nationale, invités par Hélène MIGNON, Députée
seyssoise de notre circonscription.

Ce déplacement parisien a pu avoir lieu grâce à l’aide
financière de la Municipalité, du CEL (Contrat Éducatif Local)
et de Mme MIGNON.

Plus de détails sur ce séjour parisien dans “Cool Mon Journal”, 
le journal du CMJ, joint à ce numéro de l’Écho du Binos.

T

Nous vous souhaitons nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année, riche en événements, qui permettra
peut-être de résoudre quelques uns des sujets qui préoccupent notre société !
Pour notre commune et concernant le "Plan Local d'Urbanisme", la mobilisation est grande à en juger par les
nombreuses questions auxquelles nous avons été soumis.
L'avancement de ce projet rentre dans sa phase la plus importante, le PADD (Plan d'Aménagement et de
Développement Durable).
A ce stade notre préoccupation majeure reste la circulation routière et les déplacements urbains. 
A notre avis ce sujet est occulté, l'urbanisation prévisible importante de la commune va amplifier les contraintes
auxquelles nous sommes déjà soumis.
Au travers de ces quelques lignes nous souhaitons vous mobiliser, encore davantage,  sur les effets de l'urbanisation
de la commune tant qu'il est temps ! 
Alain VIDAL  groupe d'élus "Mieux Vivre à Seysses" - Contact : courriel : vidal.al@wanadoo.fr, Tél. : 06.70.51.84.25.
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EXPRESSION DE L ’OPPOSITION

Prêts pour le départ ! De gauche à droite : 
Christophe SERRES : responsable de la commission
sports, loisirs & culture ; 
Christelle GALLARDO, animatrice du CMJ ; 
Emma VIALA : responsable de la commission
environnement, entraide et solidarité ; 
Karima MEDDAHI : présidente du CMJ et
représentante de la Commission Communication ; 
Guilaine SANCHEZ, responsable du Service
Enfance et Jeunesse.
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LE CIRQUE À L ’HONNEUR

e Téléthon Seyssois a mis le cirque à l’honneur. Petits et grands se sont mobilisés le  9
décembre, tout l’après-midi : équilibre, jonglerie, acrobaties et tours de magie, sans compter
les diverses animations sportives et culturelles, se sont succédés. De nombreux bénévoles

ont contribué à ce succès.
Parmi les activités proposées, on retient : le karaté, le hip-hop, les numéros de cirque des 3

artistes professionnels Isak, Maël et Stéphane ; la fabrication de cartes ; etc.  
L'AFM (Association Française contre les

Myopathies) a reçu, grâce à vous, la somme de :

2 459,30 e
M E R C I  !M E R C I  !

L

LE TÉLÉTHON 2006 EN IMAGES :
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INAUGURATION DU PÔLE ENVIRONNEMENT

e développement durable (respect de l'environnement naturel et
humain) est, depuis la création du SIVOM en 1966, au coeur de ses
préoccupations. La réalisation du pôle environnement en est l'illustration

concrète. En plus de la déchetterie, de la station d'épuration et de la
plateforme de compostage de déchets verts, le syndicat a récemment inauguré
en présence de nombreuses personnalités trois nouvelles infrastructures. 
Chacune des structures a sa particularité : des nouveaux locauxqui seront équipés
de panneaux solaires photovoltaïques afin de produire des énergies propres,

silencieuses et inépuisables ; une
plateforme de co-compostage
qui possède une structure unique
en France ; une usine de traitement
des sous-produits de l'assainissement
qui permet de réaliser le traitement
complet de substances polluantes
et le recyclage des matières
revalorisables.

FINANCEMENT DU PÔLE
ENVIRONNEMENT

Plateforme de co-compostage :
Montant des travaux

(Travaux, Etudes, Maîtrise d'œuvre) :
4 039 828 e HT

Dont :
SIVOM de la Saudrune 43 %
Conseil Général 39,85 %
Agence de l'eau 
Adour Garonne 14,45 %
ADEME (Agence De 
l'Environnement et de la 
Maîtrise de l'Énergie) 2,7 %

Usine de traitement des 
sous-produits de l'assainissement :

Montant des travaux
(Travaux, Etudes, Maîtrise d'œuvre) :

1 875 173 e HT
Dont :
SIVOM de la Saudrune 48,35 %
Conseil Général 32,2 %
Agence de l'eau
Adour Garonne 19,45 %

Les locaux "environnement" :
Montant des travaux

(Travaux, Etudes, Maîtrise d'œuvre) :
507 693 e HT

Dont :
SIVOM de la Saudrune 58,5 %
Conseil Général 41,5 %

ÉLUS SEYSSOIS DÉLÉGUÉS AU SIVOM :

- Antoine FOULQUIER
- Alain PACE
- Alain AUBERT
- Jean-Claude PONS
- Geneviève FABRE
- Andrée ESCAICH
- Daniel DAMERMANT

L

De gauche à droite :
Antoine FOULQUIER, Maire de Seysses ;
Dominique COQUART, Maire de Villeneuve Tolosane ;
Philippe GUÉRIN, Maire de Cugnaux ;
Alain BERTRAND, Maire de Frouzins ;
Pierre IZARD, Président du Conseil Général ;
Jean-Claude COMMENGE, Maire de Roques ;
Jean-Pierre PLANCADE, Sénateur de la Haute-Garonne ;
Monique IBORRA, Vice-Présidente du Conseil Régional.

Les enfants des écoles ont participé au concours national de logo
géant du Téléthon. Félicitations pour cette belle action !
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OCTOBRE / NOVEMBRE 2006

OCTOBRE

15/10 Jacques PY

22/10 Pierre SAZY

28/10 Berthe GIRAUD

NOVEMBRE

12/11 Élisa FONTEBASSO

OCTOBRE

03/10 Tom CABANNE

08/10 Pierre VIGNAUX

15/10 Lotfi EL BOUZAKRI- EL IDRISSI

NOVEMBRE

09/11 Gabriel LUNA

D é c è sN a i s s a n c e s M a r i a g e s

NOVEMBRE

18/11 Florence BERRIER & Pascal CLEMENTE
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LES PRINCIPALES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

LL EE 23  O23  O C T O B R EC T O B R E 20062006

u La commune a acquis des terrains jouxtant le cimetière en vue de son agrandissement.

u Conformément à la loi du 13 juillet 2006, une taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux
de terrains nus devenus constructibles est applicable depuis le 1er janvier.

u Service Enfance & Jeunesse : les tarifs de garderie du matin et du soir (pour les enfants ne
restant pas à la cantine) ont été fixés à 5 e par mois pour l’année scolaire 2006/2007.

u Demandes de subventions au Conseil Général : 
- pour effectuer divers travaux dans le local pré-ados, situé rue Savignol.
- pour équiper la salle des fêtes de nouvelles tables.

u Une convention a été passée avec la DDE pour réaliser le rond-point de la RD23, lieu dit “Rabi”.

LL EE 30  N30  N O V E M B R EO V E M B R E 20062006

u Le SIAS (Syndicat Intercommunal d’Action Sociale) est devenu un syndicat “à la carte”
entraînant la refonte de ses statuts. La commune continue d’adhérer à la compétence “portage
des repas” devenue optionnelle.

u La municipalité a acquis une parcelle de terre de 100 m², chemin de Couloume, en vue de
l’implantation d’un abribus pour les transports scolaires.

u A l’initiative de la Commission Sports, Loisirs et Culture du CMJ (Conseil Municipal des
Jeunes), un projet de création d’un City-Stade est à l’étude.

u Les membres de l’assemblée ont élu en remplacement de leur collègue et ami Alain PAGES,
Adjoint, décédé : 
- Michel PASDELOUP, Adjoint au Maire et correspondant de la Défense,
- Jean-Claude PONS, délégué du Syndicat Intercommunal d’Électricité de Muret,
- Daniel DAMERMANT, délégué du SIVOM de la Saudrune,
- Alain AUBERT, délégué titulaire de la Commission d’Appel d’Offres,
- Andrée ESCAICH, déléguée suppléante de la Commission d’Appel d’Offres.


